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© Révision agricole
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Ce que la nature a fait, l'économie
peut le défaire. La malédiction
pour le paysan est la récolte si
généreuse que s'effondrent les cours.
Variante: ce que la nature donne
en surabondance, la loi peut le
contingenter; la garantie des prix est à

ce prix. Ainsi est ballottée
l'agriculture du libéralisme au
protectionnisme.

En Suisse, il y a longtemps que
nous sommes entrés dans la phase
réglementée. Alors que l'Etat se
vante de ne pas intervenir dans
l'économie, il fixe, en ce domaine,
par décision politique, les prix des
productions essentielles et, pour le
lait, les quantités. Ce dirigisme,
assez sommaire, a épuisé son
efficacité. Le groupe parlementaire
radical s'en est distancé. C'est le
signe d'un tournant, car les radicaux
ne peuvent oublier et n'oublient
pas qu'ils doivent compter, comme
tout parti conservateur, sur un
électorat paysan; le Conseiller fédéral

radical vaudois Delamuraz,
responsable de l'agriculture, est placé
pour le savoir.
La critique du système est,
aujourd'hui, concordante.
La remarquable amélioration de la
productivité agricole, qui a permis
le maintien diin revenu équitable,
- juste rétribution d'un travail
astreignant - génère des coûts
sociaux excessifs, en amont et en
aval. En amont, les engins lourds,
les produits chimiques, les engrais
artificiels détériorent le sol, c'est-à-
dire le patrimoine de l'exploitant
ou corrompent l'eau, patrimoine
collectif; en aval, les stocks
accumulés ne peuvent être écoulés
qu'avec de lourdes pertes pour la
collectivité qui les a pris en charge,
les prix mondiaux étant infiniment
inférieurs au prix des produits made

in Switzerland.
D'où l'idée simple de passer à une
agriculture moins intensive et de
payer mieux toute production qui
permettra une économie des coûts
sociaux.
Du simplisme de l'idée à son
application, large est le sillon.
Il est en effet aisé d'imaginer des
prix différenciés selon la qualité du
produit. Autre chose, si le critère
est le moyen de production. Les
amateurs de produits biologiques
connaissent la difficulté: de deux
pommes tavelées, comment distin¬

guer celle qui est "naturelle" et
celle qui est 'mal soignée"; il
faudrait être sur place. Mais comment,
dans la perspective d'une agriculture

moms intensive, à laquelle
s'appliqueraient des prix diversifiés,

imaginer une administration
Èartout sur place?

in peut tenir compte des conditions

de production lorsque les
critères de différenciation sont
simples: altitude, pente, orientation

pour les paysans de montagne.
Mais ensuite éclate toute la diversité

des situations. Le pouvoir
politique s'est révélé incapable de limiter

les importations de fourrage qui
doublent artificiellement les capacités

du sol suisse; cette limitation
aurait pretèrite, a-t-on dit, de petits
paysans, disposant d'une surface
trop exiguë. Mais elle donne à
d'autres une rente de situation.
Si l'on veut avancer, il faut donc
donner à la profession elle-même,
sur une base volontaire, une large
Eossibilité d'expérimentation,

»evraient être choisies des exploitations

en situations variées, où les
agriculteurs s'engageraient par contrat

à appliquer une culture moins
intensive (cette formule peut couvrir

de nombreux degrés d'application).

L'exploitant recevrait la
garantie d'une rétribution globale
équivalente à celle qu'il aurait
obtenue pour les métnodes actuellement

en cours.
Il faudra des années d'expérimentation

avant que se dégagent des
critères simples, avant que soient
jaugés les résultats.
L'agriculture suisse, par le haut
niveau de sa formation professionnelle,

par sa connaissance des
méthodes de sélection et son
accoutumance aux exigences et aux
contrôles qu'elle implique, par sa
familiarité, encore étroite et
récente, il est vrai, avec une gestion
comptable est en mesure de prendre

en charge cette réorientation.
A l'Etat, il appartient de coordonner,

de savoir récolter les fruits
(peut-être tavelés) de l'expérimentation

et de garantir une sécurité
matérielle qui stimule, permettant
de choisir les meilleurs.
La reconversion prendra des
années. Le temps presse. Ne
réglementez pas! Contentez-vous de
cadrer!
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